
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: GRAME
	Numéro du dossier: R-4041-2018 Phase 2
	Sujet 1: Proposition tarifaire : Établissement de l’appui financier
	Nature de l'intérêt1: Le GRAME s’étant positionné maintes fois en faveur de solutions pour réduire les besoins en puissance à la pointe du réseau, il s’est également souvent positionné sur le fait que le programme GDP Affaires n’est pas un programme d’efficacité énergétique. La Phase 2 du présent dossier permet pour la première fois depuis que le programme est offert de cibler la nature des effacements obtenus. Le GRAME est très préoccupé par la place prépondérante de l’utilisation de groupes électrogènes, comportant une efficience énergétique de 30%, soit la pire, d’un point de vue environnemental, de tous les systèmes produisant de l’électricité. (Donc pire qu’un nouvel appel en puissance, s’il était de source thermique.) Pour cette raison,  le GRAME salue la décision de la Régie rendue en phase 1 du présent dossier qui demande d’exclure les coûts d’implantation de l’appui financier, considérant le fait que les groupes électrogènes se retrouvent parmi les coûts d’implantation les plus élevés. La Régie invitait le Distributeur à rechercher des alternatives, en accord avec la transition énergétique en cours au Québec et les cibles de réductions des GES à atteindre.
Le GRAME aurait souhaité que le Distributeur avance plus rapidement vers la mise en place d’un programme commercial ou d’efficacité énergétique permettant une aide pour les coûts d’implantation de mesures en proposant d’autres solutions qu’une mesure comme les groupes électrogènes (de secours), lesquels devraient servir à pallier aux des pannes de courant et non à produire de l’électricité pour de l’effacement volontaire.
	Conclusions sommaires 1: Dans sa décision D-2019-164 (par. 267) la Régie souligne la nécessité de justifier l’appui financier du Programme en distinguant les coûts annuels récurrents de ceux de l’installation d’équipements. La Régie précise que ces derniers ne devraient pas être récupérés via l’appui financier récurrent, mais faire l’objet d’une subvention distincte via soit un programme commercial ou une intervention en efficacité énergétique. De plus, la Régie souligne « qu’il est souhaitable que le Distributeur envisage dès maintenant une alternative à l’utilisation systématique des groupes électrogènes dans le cadre du Programme » (D-2019-164, par.277). 
La Régie demande au Distributeur de réduire le montant de l’appui financier d’un montant équivalent à la compensation pour le coût de l’installation d’équipement, lequel est estimé à 10,50 $/kW, considérant que le Distributeur ne possède pas de détails quant au niveau de ces coûts (D-2019-164, par.268). Considérant que le Rapport de Technosim inc. évalue le coût moyen d’implantation sur une base unitaire à 19,33 $/kW (B-0080, Annexe A, p. 8), l’utilisation par le Distributeur d’une approximation de 10,50 $/kW afin de réduire l’appui financier au montant moyen de 60 $/kW (B-0085 p. 10-11) doit être remise en question puisque parallèlement, le Distributeur peut requérir d’autres moyens (programme commercial ou en efficacité énergétique) pour couvrir le coût d’implantation des mesures afin de s’assurer un plein potentiel de réduction de puissance du programme. Ce faisant, il pourra favoriser des alternatives à « l’utilisation systématique des groupes électrogènes », tel que suggéré par la Régie. 
Finalement, le GRAME constate que les coûts d’implantation unitaires moyens sont très élevés dans la tranche d’effacement de 0 à 200kW (B-0085, Annexe A, tableau 9). Bien que le GRAME favorise une réduction de l’appui financier à la hauteur de l’évaluation de Technosim inc., il est nécessaire de vérifier l’impact sur le potentiel de réduction en puissance de l’offre tarifaire sur cette tranche d’effacement.
	Manière 1: Le GRAME souhaite questionner le Distributeur concernant les impacts d’une réduction de l’appui financier sur les résultats totaux en effacement. Le GRAME est d’avis que plus d’informations doivent être fournies sur la relation entre les coûts des équipements pour les groupes électrogènes de secours et les types de chaudières selon le niveau d’effacement de ces clients, le(s) tarif(s) et segments de marchés impliqués.  De plus, le niveau de coûts récurrents pour les groupes électrogènes de secours serait plus élevé et à même de biaiser les coûts totaux unitaires des autres catégories de mesures. 
Le GRAME entend également questionner le Distributeur concernant le Rapport de Technosim inc., notamment sur la méthode d’établissement des coûts d’implantation par marché et la période sur laquelle celle-ci est calculée. Le GRAME est d’avis que des informations importantes et nécessaires sont absentes pour pouvoir évaluer l’impact sur les résultats en effacement en puissance, comme par exemple les relations entre les coûts d’implantation par type d’équipement et par tranche d’effacement, ou selon les tarifs. Il pourrait être important de connaître ces corrélations et l’impact sur l’atteinte des cibles d’effacement en utilisant le coût moyen d’implantation calculé par Technosim in., au lieu de l’approximation du Distributeur pour déterminer l’appui financier.

	Suggestions 1: 
	Sujet 2: Proposition tarifaire : Appui dégressif et comparaison avec les autres options (crédit hivernal et OÉI)
	Nature de l'intérêt2: Le GRAME est préoccupé par la proposition du Distributeur, laquelle maintient une offre tarifaire majorée à 65$kW pour les clients les plus susceptibles de recourir à une mesure de type groupes électrogènes, étant ceux qui ont les coûts d’implantation également les plus élevés. Par conséquent, le GRAME est d’avis que cette approche va sensiblement à l’encontre de la réduction de l’aide pour les mesures d’implantation. De plus, le GRAME n’est pas convaincu que l’offre tarifaire dégressive n’aura pas d’impact sur le transfert de clients adhérant au crédit hivernal ou à l’OÉI vers l’offre tarifaire de gestion de la demande en puissance, considérant que cette clientèle s’efface déjà du réseau de distribution. Une telle situation pourrait avoir un impact sur la pérennité de la présente offre tarifaire, en ayant un impact à la hausse sur les tarifs.
	Conclusions sommaires 2: Dans sa décision D-2019-164 (par. 272), la Régie demande au Distributeur de présenter une nouvelle proposition d’appui dégressif qui tienne compte de la taille de la charge interrompue. Le GRAME retient de la décision D-2019-164 (par. 228 et 229) que la Régie recherche l’atteinte de la neutralité tarifaire, voir une pression à la baisse sur les tarifs. La Régie précise que bien que la valeur maximale de l’appui financier soit établie sur la base des coûts évités en puissance de long terme (D-2019-164, par. 232), l’approche du Distributeur «ne permet pas de déterminer des tarifs justes et raisonnables» (D-2019-164, par. 234). Le Distributeur propose un appui financier moyen de 60 $/kW (B-0085, p. 10-11). 
De l’avis du GRAME, le montant qui sera déterminé par la Régie comme appui financier ne devrait pas inclure la notion de prix moyen lorsqu’il est appliqué à la dégressivité de celui-ci. Cette approche ne permettrait pas de voir une pression à la baisse sur les tarifs. Le GRAME est d’avis qu’il s’agit plutôt de déterminer l’appui maximal, moins les coûts d’implantation moyens et de procéder à un ajustement à la baisse en fonction des besoins pour assurer des résultats en effacement de la demande en puissance.
	Manière 2: Dans sa décision D-2019-164 (par. 271), la Régie demande au Distributeur de s’assurer que les modalités du Programme soient cohérentes avec les autres options tarifaires. Le GRAME est d’avis que plus d’informations quantitatives doivent être fournie par le Distributeur, celles déjà en preuve étant davantage de nature qualitative.
Le GRAME est d’avis qu’il faut questionner l’approche du Distributeur, donc prévoir plus d’un scénario dégressif, tout en respectant les directives de la Régie sur l’enjeu des coûts d’implantation. De plus, il faudrait pouvoir estimer l’impact du retrait des coûts d’implantation sur le scénario dégressif, particulièrement sur la tranche 15-200 kW d’effacement, la plus à risque compte tenu des coûts unitaires totaux. Par ailleurs, un tel scénario devra être comparé aux autres options tarifaires (crédit hivernal et OÉI) pour les catégories tarifaires correspondantes, afin d’éviter le transfert de clients vers l’Option tarifaire en gestion de la demande en puissance.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: Proposition tarifaire : Révision du seuil d’admissibilité
	Nature de l'intérêt 3: Le GRAME se positionne sur cet enjeu, considérant la corrélation entre le coût d’implantation pour les clients de plus petite taille et le type d’équipements favorisant des coûts plus élevés du kW, dans le contexte de la décision D-2019-164 (par. 267) dans laquelle la Régie précise que les coûts d’implantation ne devraient pas être récupérés via l’appui financier récurrent.
	Conclusions sommaires 3: Le Distributeur propose de réviser le seuil d’admissibilité de 200 kW à 15kW (B-0085, section 3.4.2) par projet, considérant l’absence de tiers pour l’agrégation des contributions de clients de plus petite taille. Considérant l’impact que pourrait avoir le retrait des coûts d’implantation sur le montant de l’aide financière, le GRAME se questionne à savoir si un impact ne sera pas déjà constaté pour les plus petits clients, dont les coûts d’implantation sont plus élevés (B-0080, Annexe A, Tableau 9, p.12) et s’il est vraiment nécessaire de réduire le seuil minimal à 15 kW. De plus, le tableau proposé par le Distributeur est assez limité, les tranches de 20 kW à 200 kW étant absentes.
	Manière 3: Le GRAME cherchera à obtenir plus de précisions sur l’effacement de la clientèle des tranches de 20 kW à 200 kW. Il se positionnera par la suite en émettant des commentaires sur la base de son analyse.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


